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ARTICLE 51

Substituer aux deuxième et avant-dernière phrases de l’alinéa 12 la phrase suivante :

« Ces actions comportent des enseignements communs et des enseignements spécifiques en 
fonction des métiers, des disciplines, des niveaux d’enseignement et des élèves à besoins éducatifs 
particuliers ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Parce qu’aujourd’hui, tous les enseignent sont amenés à scolariser un enfant en situation de 
handicap, ces modifications imposent la prise en compte de tous les élèves à besoin éducatif 
particulier dès leur formation initiale, ce qui constitue un élément indispensable à l’amélioration de 
la qualité de la scolarisation des élèves en situation de handicap dans une école réellement inclusive.


